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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Madame la Présidente,

Mesdames et Messieurs les membres de l'Association

Opinion

En exécution du mandat qui nous a été confié par votre Assemblée Générale du 26 Mai 2023, nous avons

effectué l'audit des comptes annuels de votre association relatifs à l'exercice clos le 31 Décembre 2024, tels

qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de

la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du

commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport.



Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon

notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice :

^ Dans le cadre de notre appréciation du montant des produits d'exploitation, nous nous sommes

notamment assurés de la correcte application du principe de rattachement des subventions

d'exploitation à leur exercice d'attribution ainsi que de la correcte application du principe de

séparation des exercices sur les ressources.

^ Dans le cadre de notre appréciation de la valeur des créances clients et des dettes fournisseurs ou

sociales, nous nous sommes assurés, par la mise en œuvre de contrôles appropriés et par sondages,

de leur correcte évaluation et de leur apurement à bonne date ;

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des

éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spéciïïques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des

informations données dans le rapport financier de la Trésorière et dans les autres documents adressés aux

membres de l'Assemblée Générale sur la situation financière et les comptes annuels.



Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l'association relatives

aux comptes annuels

11 appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime

nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de l'association

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires

relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation,

sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives.

L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit

réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées

comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes

prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l'audit des

comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Fait à Oberhausbergen, le 07 Avril 2025

Le commissaire aux comptes

SLA AUDIT
représenté par Laurent SCHAEFFER



DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit

face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son

opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus

élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audil afin de définir des procédures d'audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle

interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans

les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité

de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés

jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs

pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude

significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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DMMOBUJSATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions brevets droits similaires

Autres immobilisations incorporelles (l)

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

B1MOBHJSATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques.mat. et outillage indus.

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

BIENS REÇUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

IMMOBILISATIONS FINANCBERES (2)
Participations évaluées selon mise en équival.

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immôbilisâtionsTuiancières

TOTAL (I)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

Charges constatées d'avance

TOTAL ( H)

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III)

Primes de remboursement des obligations ( IV )

Ecarts de conversion actif ( V )

TOTAL ACTIF (làV)

(l) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

Brut

10773

153 000
113453
75593

961

2463
2250

358 492

15991

126 509

258 860

8030

409 390

767882

31/12/2024

Amort. et Dépréc.

9031

69685
102031
70739

251487

251487

Net

1741

83315
11422
4854

961

2463
2250

107006

15991

126 509

258 860

8030

409 390

516395

4713

31/12/2023

Net

3012

91 677
16268
7631

946

2463
2250

124 246

9872

123 867

121 704

7034

262 477

386723
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Bilan Passif
Etat exprimé en euros

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres
Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Total des fonds propres (situation nette)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres

Total des fonds propres

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation
Fonds dédiés sur contributions fmancières d'autres organismes

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Total des fonds reportés et dédiés

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total des provisions

DETTES FINANCIERES
Empmnts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

DETTES DFVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total des dettes

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

l) Dont à moins d'un an
2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

31/12/2024

74047

97805

171 852

98670

98670

270521

43963

43963

142

57089

76086

2755

6584C

201911

51639;

97 804,7C
201911

142

31/12/2023

156 707

(82 660)

74047

103 642

103 642

177 689

38634

38634

142

50655

77362

284

4l 957

170400

386 723

(82 659,84)
170 400

142
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Compte de Résultat 1/2
Etat exprimé en euros
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Cotisations

Vente de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers fmanceurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

31/12/2024

12 mois

7404

2609

122714

906 005

9494

10

l 048 235

24834

230 057

32119

537858

162013

22204

5329

387

1014801

33434

31/12/2023

12 mois

8625

5296

104 137

823 425

40717

4063

986263

28011

201 786

38316

598 136

171 301

24368

1737

1063655

(77392)
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Compte de Résultat 2/2
Etat exprimé en euros

RESULTAT D'EXPLOITATION
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De participation
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assmulées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts
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Sur opérations de gestion
Sur opérations en cajHtal
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total des produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total des charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICFT

31/12/2024

33434

409

409

40S

33843

52068
14413

66481

2520

2520

63961

1115 125
l 017 321

97805

31/12/2023

(77392)

394

394

113

113

281

(77111)

14724
14976

29700

35249

35249

(5 549)

l 016 357
l 099 017

(82660)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat
TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations
Personnel bénévole

TOTAL
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Annexes aux comptes annuels

PREAMBULE

L'exercice social clos le 31.12.2024 a une durée de 12 mois.

L'exercice précédent clos le 31.12.2023 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de rexercice avant affectation du résultat est de 516 395€

Le résultat net comptable est un bénéfice de 97 805€

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis.

Ces comptes annuels ont été établis par le conseil d'administration.

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales

comptables dans le respect des principes prévus par le règlement ANC n°2014-03 relatif au plan

comptable général, et le règlement ANC n°2018-06 relatif aux modalités d'établissements des comptes

annuels personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,

conformément aux hypothèses de base :

-continuité de l'exploitation,

-permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

-indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques.



CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE

L'association n'a procédé à aucun changement de méthode comptable sur l'exercice écoulé.

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

1} Indemnité de fin de carrière :

Le montant total au 31 décembre 2024 de cette provision s'élève à 43 963 €

Les hypothèses retenues pour l'évaluation de l'indemnité à la retraite sont :

- Calcul basé sur le salaire en fin de carrière

- Calcul retenant les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée

surl'ancienneté

- La quotité de droits cumulés en fin de carrière est basée sur la convention collective

- Départ volontaire ou à l'initiative du salarié

- Age de départ à la retraite : 65 ans

- Taux de rotation du personnel : l %

- Taux moyen d'augmentation des salaires 6 %

- Taux d'actualisation retenu : 3,42 %

- Taux moyen de charges sociales : 39 %

2} Rémunération des cadres dirigeants :

Au sein de l'association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres

dirigeants bénévoles et salariés visés par l'article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au
volontariat associatif et à l'engagement éducatif n'est pas communiqué

En effet, compte tenu de l'organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, cette

information reviendrait à indiquer une rémunération individuelle.



3} Contributions volontaires ;

Conformément au règlement comptable, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation

des conditions suivantes :

Détermination de 4 catégories de bénévoles :

Bénévole de aouvernance : bénévoles engagés dans le conseil d'administration et dans les diverses tâches de
gouvernance à travers des temps de travail régulier avec la direction (RH, budget, finance, stratégies, représentation)

Bénévole d'animation/açtMté : bénévoles qui conduisent régulièrement une activité pour d'autres personnes
(exemple : les responsables de club) ou qui participent aux missions d'animation auprès des enfants et des jeunes

Bénévole d'apprentissaqe : bénévoles qui conduisent des cours de langue française

Bénévole d'évènement : bénévoles qui interviennent sur l'aspect logistique des événements ou sur l'aide ponctuelle
aux animations.

• Comptabilisation des heures

L'association dispose d'un outil de comptabilisation des heures effectuées lors de chaque événements, animations,
temps de gouvernanœ. Ces heures sont comptabilisées dans un tableau de synthèse.

• Valorisation

[/association fait le choix de valoriser le bénévolat de la manière suivante :

Bénévole de gouvernance sont placés à l'indice 486 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle ELISFA
(48 850 €/an)

Pour 2024 : 2303,5 heures réalisées, soit une valorisation de 64 117,36 €

Bénévoles d'animation/activité sont placés à l'indiœ 31 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle
ELISFA (23 800 € /an)

Pour 2024 : 500 heures réalisées soit une valorisation de 6 780,63 €

Bénévoles d'apprentissage sont placés à l'indice 53 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle ELISFA (25
000 € /an)

Pour 2024 : 370 heures réalisées soit une valorisation de 5 270,66 €

Bénévoles d'évènements sont placés à l'indiœ 31 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle ELISFA
(23 800 € /an)

Pour 2024 : 188 heures réalisées soit une valorisation de 2 549,52 €

Soit un total d'heures de bénévolat réalisées de 3 361/50 heures, soit une valorisation de 78 718,16 €

4} Contributions en nature :

La Ville de Strasbourg met à disposition des locaux à notre association. Ils sont évalués sur l'année à un

montant de 135 014€ pour les adresses du l Quai de la Flassmatt et le 10 rue d'Ostwald.
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Immobilisations

Etat exprimé en euros
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Valeurs

brutes début
d'exercice

10773

10773

Mouvements de l'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

Diminutions

Virtp.àp. Cessions

Valeurs
brutes au

31/12/2024

10773

10773

VI

s
l
t
0

Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels

Instal., agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matérîel âe bureau, mïoniiatïqùeei mbtiilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

153 000

110150

27424

9400
"•~f6-99T

20132

337098

3303

4796

809S

._ —-y^

3151

153 000

113453

27424

9400

13 840

24928

342 046

BIENS REÇUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

V}

ly

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

946

4713

5659

15

15

961

4713

5674

TOTAL 353 529 sus 3151 358492
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Amortissements

Etat exprimé en euros
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Amortissements
début

d'exercice

7761

7761

Mouvements de l'exercice

Dotations

1270

1270

Diminutions

Amortissements
au

31/12/2024

9031

9031

V)
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Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels

Autres instal., agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de-bureau. mobilier ---.—_ __— - -..

Emballages récupérables et divers

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

3044
58279
93882
27424
7309

-.-13-17-1

18412

221 522

415
7947
8 149

1880
-244 -

2298

20933

3459
66227

102031
27424
9189

—1-3-415

20710

242 456

TOTAL 229 283 22204 251487
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Créances et Dettes

Etat exprimé en euros

VI
1.1.1
u

u

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Créances reçues par legs ou donations

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances-Gonsentis aux associés (personnes physiques)

31/12/2024

2463
2250

15991

93

125 702

713

8030

155 243

l an au plus

2463
2250

15991

93

125 702

713

8030

155 243

plus d'1 an

C/3
w
l:
w

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Empmnts dettes ets de crédit à l an max. à l'origine

Emprunts dettes ets de crédit à plus l an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

31/12/2024

142

57089

24898
40784

10403

2755

65840

201 911

l an au plus

142

57089

24898
40784

10403

2755

65840

201 911

l à 5 ans plus de 5 ans
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Variation des Fonds Propres

Etat exprimé en euros

Fonds propres
clôture 31/12/2023

Affectation
du résultat N-l

Augmentation
Diminution ou
consommation

Fonds propres
clôture 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL

156 707

(82 660)

74047

103 642

177 689

(82 660)

82660 97805

97805

7440

105 245

12413

12413

74047

97805

171 852

98670

270 521
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Variation des Fonds Reportés

Etat exprimé en euros

Fonds reportés liés aux legs ou donations

TOTAL

Fonds reportés
clôture 31/12/2023 Report Utilisation Fonds reportés

clôture 31/12/2024
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Variation des Fonds Dédiés

Etat exprimé en euros

Subventions d'exploitation

Contributions financières d'autres org.

Ressources liées à la générosité du public

TOTAL

Fonds dédiés
clôture

31/12/2023

Reports

Utilisations

Montant
global

dont
rembour-

sements

Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2024

Montant
global

dont dis dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercice
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Variation des Subventions cTInvestissement

Etat exprimé en euros

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d'investissement

Montant nominal

Quotes-parts virées au compte de résultat

Subventions à la
clôture 31/12/2023

183355

183 355

79713

Augmentation

7440

7440

12413

Diminution Subvention à la
clôture 31/12/2024

190795

190 795

92 125
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Charges constatées df avance

Etat exprimé en euros

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

Période Montants

8030

TOTAL

31/12/2024

8030

8030


		2026-02-06T10:39:04+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




